
RAPPROCHEMENT CPI/AVOCATS : QUELLES
MODALITÉS POUR QUEL ENJEU ?
Par Jean Castelain, cabinet Granrut Avocats

L a question des relations organiques entre les CPI et les avocats se pose
de façon récurrente depuis une dizaine d’années. Elle vient de prendre une tournure
particulière avec le feu vert donné, le 26 septembre dernier par les députés, à la ratifi-

cation par la France du protocole de Londres, qui supprime l’obligation de traduire les bre-
vets européens dans chacune des langues des pays dans lesquels la protection par ce brevet
est demandée.
Cette ratification a pour but avoué de relancer les dépôts de brevets par les entreprises fran-
çaises en leur évitant le coût de ces traductions.
Tant les CPI que les avocats avaient pourtant vivement critiqué cette ratification, exposant que
celle-ci, non seulement ne permettrait pas une relance des dépôts de brevet par les entreprises
françaises, mais risquait de transférer le coût de la traduction du titulaire du droit à ceux aux-
quels ce droit est susceptible d’être opposé, créant ainsi un déséquilibre injuste et choquant.
Les spécialistes en propriété industrielle indiquaient également que les dépôts de brevets
généreraient en tout état de cause un coût incompressible de traduction puisque le dépôt d’un
brevet européen s’accompagne généralement du dépôt d’un brevet – devant être traduit – aux
États-Unis ainsi que dans les nombreux pays n’ayant pas ratifié le protocole de Londres.
Pour les praticiens, le déficit français en matière de dépôt de brevet s’explique par une
recherche et un développement privé insuffisants en France et par le manque de « culture
de la propriété industrielle » de nos entreprises.
Les avocats et les CPI ont alors songé à un rapprochement entre leurs deux professions afin
de constituer une filière forte et influente de la propriété industrielle pour développer cette
« culture » au sein des entreprises et pouvoir se situer à un niveau de compétition égale avec
leurs homologues étrangers.
Très vite les CPI ont préféré la voie de l’interprofessionnalité, à l’image des systèmes alle-
mands et britanniques.
Cette solution a été rejetée par les avocats, ceux-ci craignant qu’elle puisse porter atteinte à
leur indépendance et les réduire à de simples sous-traitants judiciaires.
Si le Conseil national des barreaux s’était d’abord positionné en faveur de la fusion des
deux professions, l’Association des avocats de propriété industrielle (AAPI) préfère une
solution pragmatique basée sur une coopération renforcée entre les deux professions dans le
respect de l’indépendance, des principes essentiels et des règles propres à celles-ci.
Le 28 septembre dernier, lors de l’assemblée générale extraordinaire du CNB, le ministre de
la Justice a laissé aux professionnels le soin de définir les modalités de leur rapprochement.
Cela étant, ce rapprochement, au-delà de la préservation des intérêts de chaque partie, ne
devrait-il pas avoir une ambition, plus large, celle d’affirmer le rôle juridique de la France
et des juristes français en matière de propriété industrielle ?
C’est à Paris que sont jugés la majorité des litiges de droit de la propriété intellectuelle et
que le tribunal de grande instance a constitué un pôle spécialisé, salué tant par les CPI que
par les avocats.
À l’heure de la conception d’une juridiction communautaire chargée du contentieux des
brevets, en Europe, n’appartient-il pas à ceux qui font vivre cette matière d’unir leur force
pour mettre tout en œuvre afin que cette juridiction ait son siège en France, à Paris, place de
la propriété intellectuelle, dans la Cité, place du droit…?
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Ils font l’actualité
Télex

Les avocats Jean Veil, Francis
Teitgen, Eric Dezeuze et Olivier
Debouzy comptent parmi les
membres du groupe de travail
sur la dépénalisation du droit
des affaires installé par le garde
des Sceaux, le 4 octobre.
Présidé par le haut magistrat,
Jean-Marie Coulon,  il est com-
posé d’une vingtaine de per-
sonnes dont également des
magistrats, des universitaires et
des dirigeants d’entreprise. 

Jean-Claude Magendie, premier
président de la cour d’appel de
Paris, a annoncé la création à la
cour d’appel de deux groupes de
travail « Justice et Médias » et «
Justice-Entreprise ». Les deux
groupes se réuniront six fois par
an, la synthèse de leurs travaux
devant faire l’objet d’un débat
public courant 2008. Le groupe
« Justice-Entreprise » compte
notamment parmi ses membres
Jean Naslin, directeur juridique
de la Caisse d’Épargne,
Georges Stansfield, directeur
juridique d’Axa, Gilles Pagniez,
directeur juridique d’Artemis,
Ian Fitzsimons, directeur Juri-
dique de Pernod Ricard, Yves
Repiquet, bâtonnier de Paris,
Dominique de la Garanderie,
ancien bâtonnier de Paris et
Jean-Michel Darrois. Dans le
groupe « Justice et Médias »
siègeront entre autres Christian
Charrière-Bournazel, bâtonnier
désigné, et  Francis Teitgen,
ancien bâtonnier de Paris.

Le cocktail de rentrée du Cercle
Montesquieu a eu lieu, fin sep-
tembre, chez Clifford Chance à
Paris. La soirée s’est organisée
autour de la présentation 
de l’ouvrage de Thomas 
Baudesson : Guide pratique 
des visites inopinées et perqui-
sitions dans l’entreprise.

De Pardieu Brocas Maffei 
déménage. Désormais, 
le cabinet est installé 57 avenue
d’Iéna, à Paris.
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Bird & Bird se renforce en immobilier 
Constance de La Hosseraye prend la direction du
département Immobilier chez Bird & Bird à Paris.
Agée de 39 ans, elle est titulaire d’une maîtrise de
droit des affaires et fiscalité et d’un DESS de
contentieux national, européen et international.
Constance de la Hosseraye exerçait depuis 1993
chez De Pardieu Brocas Maffei et avait été nom-
mée of counsel en 2000. Elle a développé une

expérience dans les problématiques liées au droit
de l’environnement (amiante, icpe, pollution de
sols, etc.) ou tenant à la sécurité des sites et inter-
vient dans tout le processus immobilier, au stade
de l’acquisition ou de la cession ainsi que pendant
toute la période de détention des actifs. 
Ce renforcement de l’activité de droit immobilier
est concomitant à celui des bureaux de Bird &
Bird à Londres et en Allemagne.

Rencontre avec Georges Terrier et Christophe
Perchet : « Davis Polk voulait adresser 
un message fort au marché en nous recrutant »

LJA : Georges Terrier, vous avez
effectué la totalité de votre car-
rière chez JeantetAssociés.
Pourquoi avoir aujourd’hui
choisi de rejoindre Davis Polk &
Wardwell ? 
Georges Terrier : La question
essentielle qui se pose désormais
pour nous, avocats d’affaires, est
le positionnement de notre cabi-
net. Á ce moment donné de notre
projet, nous avons estimé, Chris-
tophe Perchet et moi-même, que
nous devions aborder les ques-
tions de manière plus internatio-
nale, sur la base d’une plate
forme intégrée et homogène.
Davis Polk répond en ce sens à
nos aspirations. 

LJA : Vous avez pourtant lutté
longtemps pour préserver l’in-
dépendance de JeantetAssociés
contre une intégration chez les
anglo-saxons…
Christophe Perchet : Á
l’époque, il s’agissait de préser-
ver la culture du cabinet et celle
des avocats français. Or le fonc-
tionnement de Davis Polk laisse
toute sa part à la culture locale. Á
partie du moment où l’on trouve
cette combinaison magique
d’une plate forme intégrée qui
respecte la diversité, pourquoi
refuser ? 
Georges Terrier : L’écoute dont
ils ont fait preuve à notre égard
est parlante. Même si notre

manière de faire
heurte leurs habi-
tudes anglo-
saxonnes, ils ont par
exemple totalement
accepté que nous

pratiquions à la fois le conseil et
le contentieux. Moi qui ai tra-
vaillé sur la promotion du droit
continental, je considère que
l’idée d’introduire le droit
romano-germanique au sein d’un
cabinet anglo-saxon formé à la
common law est la meilleure qui
soit. Elle permet de concilier ces
différents droits, et non pas de les
opposer par une pratique très
concrète. 

LJA : Davis Polk avait jusque là
privilégié l’ouverture de
bureaux de représentation à
l’étranger, avec des avocats
américains. Or, à Paris, le cabi-
net a recruté des avocats fran-
çais considérés comme incon-
tournables, Arnaud Peres en
2005, et vous deux mainte-
nant… Pourquoi ? 
C.P. : Effectivement, la stratégie
du bureau parisien marque une
inflexion majeure dans la straté-
gie internationale du cabinet.
Notre arrivée est à la mesure de
l’attachement du cabinet à Paris
et à notre droit. 
G.T. : Davis Polk voulait adres-
ser, je pense, un message fort au
marché pour prouver la légitimité

de leur projet. Notre
méthode de travail,
en binôme, les inté-
ressait également.
Christophe Perchet et
moi-même sommes

interchangeables pour les aspects
corporate et sommes tous deux
très attachés au contentieux. 

LJA : Georges Terrier, vous avez
plusieurs fois rappelé votre âge,
62 ans. Que cela signifie-t-il pour
vous en termes professionnels ? 
G.T. : Certainement pas la fin de
mon activité ! Aucune limite
d’âge n’est imposée ici. J’espère
mener encore une vie profession-
nelle pendant plusieurs années.
Disons, jusqu’à 70 ans…

Quel avenir voyez-vous pour
JeantetAssociés, sans vous ?
G.T. : Il est très mauvais qu’un
cabinet soit trop attaché au nom
d’un homme, et j’ai toujours fait
en sorte que ce ne soit pas le cas
chez Jeantet. Les avocats sont là-
bas d’une maturité profession-
nelle certaine et je n’ai aucune
inquiétude pour l’avenir du cabi-
net.  Il leur appartient de prendre
leur avenir en main. Mais je les ai
quittés avec sérénité. Cette rup-
ture, aura en quelque sorte des
aspects vertueux. Nous allons
tous devoir nous dépasser. Et ce
dépassement est toute l’histoire
de JeantetAssociés.

Le départ de Christophe Perchet, mais surtout de Georges Terrier, le plus ancien des associés de
JeantetAssociés, a été la nouvelle de la rentrée. Les deux avocats reviennent sur leur arrivée chez
Davis Polk & Warwell, et les raisons qui les ont finalement poussés à rejoindre un cabinet américain.



Brandford-Griffith & Associés ouvre un
bureau à Dubai

B randford-Griffith & Asso-
ciés a annoncé l’ouverture
d’un bureau à Dubaï sous

la responsabilité de Nigel Har-
tridge (photo). Nigel Hartridge a
débuté sa carrière comme solici-
tor à Londres. Après une pre-
mière collaboration chez Norton
Rose, il rejoint Cameron
McKenna à Paris puis à Bahreïn
où il exerce pendant deux ans. Au
début des années 90, il intègre  le
bureau Denton Wilde Sapte au
Caire (Egypte), ville dans

laquelle il ouvrira le bureau de
Veil Armfeldt Jourde, avant de
participer à la création de Brand-
ford-Griffith & Associés, en
1997. Le bureau de Dubaï, qui
sera établi au sein du Dubaï Inter-
national Financial Centre (DIFC),
doit accompagner ses clients dans
ses opérations dans le Golfe et
servira également de base pour
l’activité du cabinet en Inde.
« Depuis plus de deux ans, nous
travaillons régulièrement avec
l’Inde. Nos relations très proches

avec des cabinets
indiens nous ont
amenés à choisir
Dubaï comme hub
pour le Moyen
Orient et l’Inde »,

explique Henri Brandford Grif-
fith. Ce bureau se concentrera sur
les questions de M&A, de private
equity, de marchés de capitaux,
d’arbitrage et de contentieux. Il
devrait accueillir rapidement
deux avocats en lien permanent
avec le bureau parisien.
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Debevoise & Plimpton renforce
ses équipes avec les arrivées de
Rima Maitrehenry en structura-
tion de fonds, et de Cyril Bouli-
gnat qui interviendra sur les
aspects fiscaux des formations
de fonds. Rima Maitrehenry, titu-
laire notamment d’un doctorat
en droit international, d’un mas-
tère en droit et management
international d’HEC-ESCP, et
d’une maîtrise de droit de l’Uni-
versité Saint-Joseph à Bey-
routh, exerçait depuis janvier
2001 chez ABN Amro Capital
France. Cyril Boulignat est titu-
laire d’un LL.M. en fiscalité des
entreprises de l’Université de
Paris IX-Dauphine (2005) et
diplômé de l’ESSEC. L’équipe de
structuration de fonds du cabi-
net à Paris comprend désor-
mais huit avocats, dont cinq fis-
calistes.
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Gide renforce son bureau d’Hô Chi
Minh

François d’Hautefeuille et Jesse Lieberman rejoi-
gnent le bureau d’Hô Chi Minh Ville de Gide Loy-
rette Nouel afin de renforcer les équipes de droit
des sociétés et de droit financier.  François d’Hau-
tefeuille travaillait auparavant chez Gide à Pékin, et
Jesse Liebermann dans un important cabinet d’avo-
cats vietnamien. François d’Hautefeuille, collabo-
rateur senior, est spécialisé en fusions-acquisitions
transnationales, joint-ventures, finance d’entre-

prises et d’infrastructure. Il bénéficie d’une expé-
rience reconnue en matière d’acquisitions transna-
tionales et de financement de projets en Asie. Les
domaines de compétence de Jesse Liebermann
couvrent le commerce international, les investisse-
ments étrangers, les transactions commerciales. Il
est inscrit au barreau du Maryland. Il est également
titulaire d’une licence de l’université de Chicago et
d’un diplôme de droit de la Case Western Reserve
University School of Law. Par ailleurs, il a exercé à
New York, Jakarta et Tel Aviv.



Aramis et A&O sur la cession de
Future France

Future a cédé sa filiale française, Future France, à
WM7, pour un montant qui pourra atteindre 18 mil-
lions d’euros, la transaction étant assortie d’une
clause d’earn-out : 13,2 millions d’euros payables en
cash et 4,8 millions d’euros à échéance 2010. WM7
est le véhicule de reprise détenu conjointement par
le fonds d’investissement LMBO et l’équipe diri-
geante de Future France. Future France édite 18
magazines mensuels, emploie 171 personnes et
affiche un chiffre d’affaires de 50 millions d’euros. 
Allen & Overy conseillait Future avec Karine
Montagut et Charles Van den Broek d’Obrenan
(fusions-acquisitions) ainsi que Catherine Verne-
ret (propriété littéraire et artistique) et Catherine
Weller. Les dirigeants et LMBO étaient représentés
par Aramis avec Nicolas de Witt, Aurélien Condo-
mines et Jennifer Paty.

CMS BFL et Debevoise sur 
l’émission d’Oceane de Vial

Le Groupe Vial, premier groupe français indépen-
dant de menuiserie industrielle discount, a émis des
obligations à option de conversion et/ou d’échange
en actions nouvelles ou existantes (Oceane) d’un
montant de 80 millions d’euros. La valeur nominale
unitaire des obligations a été fixée à 45,10 euros.
Les obligations seront remboursées le 1er janvier
2014 au prix de 52,27 euros. Le montant de cet
emprunt est susceptible d’être porté au maximum à
92 millions d’euros en cas d’exercice en totalité de
l’option de sur-allocation consentie à HSBC. 
Groupe Vial était conseillé par Lionel Goret en
droit des sociétés et CMS Bureau Francis
Lefebvre avec Edouard Milhac (fiscal) et Jérôme
Sutour (services financiers). Debevoise & Plimp-

ton conseillait les banques HSBC Bank  et Arkeon
Finance (co-chef de file) avec Marc Castagnède
accompagné de Florent Bouyer et Rudolph Gold-
schmidt.

Jeantet et Gibson Dunn sur la 
cession de Meeschaert Assurances

Le groupe Swiss Life a acquis la société Mees-
chaert Assurances auprès du groupe Meeschaert.
Meeschaert Assurances commercialise, au travers
du réseau des conseillers en gestion privée de
Meeschaert, des produits d’assurance vie et de
capitalisation. 
JeantetAssociés conseillait Meeschaert avec Domi-
nique Godet (transaction et fiscal), Eric Labro (fis-
cal), Marianne Chevallier, Marie-Emmanuelle
Amphoux, Nicolas Goetz (corporate), et Thomas
Picot (concurrence). Gibson, Dunn & Crutcher
conseillait Swiss Life Banque à Paris avec Nicolas
Baverez et Benoît Fleury, assistés de Maïwenn
Beas (concurrence) et Fabiola Seibt (corporate).

Gide sur l’aménagement de la vallée
de Bouregreg au Maroc

Le consortium émirati Al Maabar International a
annoncé la création d’une société commune avec
l’agence pour l’aménagement de la vallée de Boure-
greg (A.A.V.B). La nouvelle structure sera détenue à
parts égales par l’Agence de Bouregreg et Al Maa-
bar qui regroupe quatre sociétés émiraties : Sorouh,
Al Dar, Reem et Al Qodra, et sera en charge du
développement de la première tranche du projet
d’aménagement de la vallée de Bouregreg. Le coût
du projet est estimé à 750 millions de dollars. 
Gide Loyrette Nouel Casablanca conseillait 
le consortium avec Hicham Naciri et Thomas
Urlacher.

Bredin, Shearman et Sullivan sur le rachat par
SAP de Business Objects 

L e 8 octobre, la société de
droit allemand SAP, un des
leader mondiaux des logi-

ciels, a annoncé son intention
de lancer une offre publique
d’achat amicale sur la société
Business Objects, cotée à Paris
et à New York, au prix de 42
euros par action. Montant total
de l’opération : 4,8 milliards
d’euros. Une offre publique
d’achat sera déposée parallèle-
ment en France et aux États-
Unis. 
Bredin Prat conseillait SAP
avec Olivier Assant, assisté de
Kate Romain, Karine Angel et

Florence Haas (corporate),
Sébastien de Monès et Magali
Buchert (fiscal), Raphaële
Courtier et Karine Sultan
(financement) et Régine Goury
(droit social) pour les aspects
français, et par Allen & Overy
New York et Francfort pour les
aspects américains et allemands. 
Jones Day à Bruxelles (Thomas
Jestaedt), Washington et Silicon
Valley, intervient pour sa part sur
les aspects de droit de la concur-
rence et certains aspects de la
due diligence aux États Unis. 
Shearman & Sterling conseil-
lait Business Objects avec

Hervé Letréguilly et Chris-
tophe Clerc assistés de Laurent
Beauvoit, Guillaume Dolidon,
Pierre Treille et Ekaterina
Zaboussova-Celsa. 
Wilson Sonsini Goodrich &
Rosati est intervenu pour les
aspects de droit américain.
L’équipe juridique de Business
Objects était dirigée par David
Kennedy assisté de Marie-
Hélène Hauwel. 
Goldman Sachs, conseil finan-
cier de SAP, était conseillé par
Sullivan & Cromwell avec à
Paris Dominique Bompoint et
Laurent Bensaid.
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La société Velcan Energy, cotée
sur le marché libre, spécialisée
dans la production d’électricité
verte, a procédé à une augmen-
tation de capital de 60 millions
d’euros, auprès d’investisseurs
européens et du Proche et
Moyen-Orient. Cette augmenta-
tion de capital s’est faite sans
droit préférentiel de souscrip-
tion, sous forme de placement
privé par Dexia Bank en Europe
et National Bank of Dubaï dans
les pays du Golfe. Les fonds
levés doivent financer le plan
de développement de Velcan
Energy en Inde et au Brésil.
Brandford Griffith & Associés a
conseillé Velcan Energy avec
Nigel Hartridge et Laurent
Sablé, accompagnés de Thi-
baut Cambuzat et Stéphanie
Giuliani.

Ornis, société française créée en
1999, a été cédée à Risc Group,
société française cotée sur 
Euronext. Ornis qui affichait un
chiffre d’affaires de 17 millions
d’euros en 2006, est spécialisée
dans l’infogérance et les appli-
cations en mode hébergé. 
Montant de l’opération : 35 mil-
lions d’euros. L’acquisition a été
réalisée principalement auprès
des actionnaires historiques
d’Ornis : Iris Capital, Elaïa Part-
ners, Crédit Agricole PE , Sgam
et le management. Bird & Bird
(Marc Baffreau, Caroline Bas-
devant-Soulié) et Bryan Gar-
nier (Thibaut de Smedt et Jean-
Luc Lénart) conseillaient les
cédants. Fried Frank (Patrick
Jais, Cédric Chanas et Del-
phine Vidalenc) conseillait l’ac-
quéreur.

Précisions
Dans le cadre de l’opération
Sagard/Fläkt Woods (LJA
n° 851), Alexis Mallez et Adeline
Poulin chez Cleary Gottlieb sont
également intervenus, aux
côtés de Sagard, sur la structu-
ration de l'opération ainsi que
sur les aspects fiscaux.

>
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Accès Industrie, spécialiste de
la location de nacelles éléva-
trices, a signé un contrat de cré-
dit syndiqué de 100 millions
d’euros, arrangé par Natixis.
Ce contrat a pour objet le refi-
nancement partiel de l'endette-
ment existant et le financement
des investissements futurs du
groupe, lequel est contrôlé par
Butler Capital Partners. Clifford
Chance (Thierry Schoen et
Yann Beckers) conseillait
Accès Industrie. Orrick Ram-
baud Martel (Jean-Marc
Zampa, Coraline Robillard et
Bruno Vannini) conseillait
Natixis.

Vedici, dans sa stratégie de
développement, a mis en place
un financement structuré
arrangé par Natixis. Celui-ci vise
accompagner Vedici dans sa
politique de croissance externe,
sa stratégie immobilière avec le
groupe Icade (opérations de
sale and lease back), sa réorga-
nisation actionnariale avec la
dilution de l’investisseur Apax
au profit du management.
Mayer Brown (Matthieu de
Varax, François-Régis Gonon et
Fabrice Vasa) conseillait
Natixis. Weil Gotshal &
Manges (Jonathan Nabarro,
Cassandre Porgès et Driss
Falih) conseillait Vedici.

Le 8 octobre, a été signé le
contrat de concession qui
délègue l'activité de trafic de
conteneurs dans le port de
Dakar à Dubai Port World.
Clifford Chance conseillait DP
World avec Rémi Sermier,
Debra Counsell,  Lionel
Vincent, Guenièvre Bordinat et
Emmanuel Mavroïdis ainsi que
le cabinet sénégalais François
Sarr & Associés. Rasseck
Bourgi, avocat au barreau de
Paris assistait La Société Natio-
nale du Port Autonome de
Dakar.

>

>
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Cotty, Franklin, De Pardieu et Travers
Smith sur le buy and build de Cadum 

Le fonds britannique Milestone Capital Partners a
acquis concomitamment Cadum (produits cosmé-
tiques) en LBO secondaire, ainsi que la société
IBA (produits d’entretien, désodorisants et insecti-
cides). Le nouveau groupe emploie 55 salariés et
devrait générer un revenu d’environ 65 millions
d’euros en 2007. 
Milestone était conseillé par Cotty Vivant Marchi-
sio & Lauzeral avec Pierre-Arnaud Conchon et
Arthur Dethomas, assistés de Marine Aubert et
Benoît Marpeau ainsi que par Travers Smith avec
David Patient, assisté de Will Howard et Sam
Cottman. Yam Atallah pour Franklin conseillait
CDC Capital Investissement et CIC Investissement
et Véronique Dutoit pour Lexens conseillait les
managers de Cadum. Michel Cazeaux pour Juris-
consulte Cazeaux et Associés conseillait le fonda-
teur d’IBA. Paris-Orléans, qui assurait le finance-
ment mezzanine, était conseillée par De Pardieu
Brocas Maffei avec Jean-François Pourdieu,
assisté de Thibault Caharel.

Bredin Prat sur la reprise 
de Concordia par Paris-Orléans 

Paris-Orléans a annoncé l’acquisition envisagée
des 50 % non détenus dans Concordia, la société
holding des activités bancaires. Montant de l’opé-
ration : 446 millions d’euros en titres et en numé-
raire. L’organigramme de détention du groupe ban-
caire Rothschild sera simplifié avec la création
d’une société familiale unifiant, dans Paris-
Orléans, les participations des branches française
et anglaise de la famille Rothschild. Á l’occasion
de cette opération, Paris-Orléans, le holding coté
de la famille Rotshchild, détiendra ainsi 100 % de
Concordia, et une société nouvellement créée com-
mune aux deux branches française et anglaise de la

famille Rothschild sera l’actionnaire de référence
de Paris-Orléans. 
Bredin Prat a conseillé Paris-Orléans avec
Didier Martin, Elena Baxter et Benjamin
Kanovitch accompagnés d’Isabelle Schmitt,
Kate Romain, Sophie Cornette de Saint-Cyr,
Forrest Alogna et Fouad Bellaaroussi (corpo-
rate) ainsi qu’Yves Rutschmann accompagné de
Marine Pelletier-Capes (fiscal). Wiggin
Osborne Fullerlove, Travers Smith ainsi que
Freshfields conseillaient, à Londres, les
membres anglais de la famille Rothschild.

Linklaters et  Fourgoux sur 
une procédure d’engagements
devant le Conseil de la concurrence

Le Conseil de la concurrence vient de mettre un
terme à une procédure en cours à l’égard de
Citroën, alors qu’il statuait sur une plainte déposée
par le groupe Autodistribution et relative aux infor-
mations techniques diffusées aux réparateurs indé-
pendants. Citroën s’est engagé à donner aux répa-
rateurs indépendants et aux éditeurs techniques
accès à l’ensemble des informations techniques
relatives aux véhicules Citroën par le biais d’un
site internet et à compléter les fonctions des outils
de diagnostic des véhicules Citroën.  Cette procé-
dure d’engagements présente la particularité
d’avoir été menée par le Conseil de la concurrence
en étroite concertation avec la Commission euro-
péenne.  Cette dernière a en effet adopté le 14 sep-
tembre 2007 une série de décisions acceptant ceux
proposés par Daimler-Chrysler, Fiat, General
Motors et Toyota dans des procédures communau-
taires de même nature. 
Anne Wachsmann et Charles Pommiès pour Link-
laters représentaient Citröen. Jean-Louis Four-
goux et Leyla Djavadi du cabinet Fourgoux &
Associés représentaient Autodistribution. 

Willkie Farr et Jones Day sur la cession 
d’Orphan à Recordati

R ecordati, groupe pharma-
ceutique européen coté à la
bourse italienne et spécia-

lisé dans la recherche, le dévelop-
pement, la conception et le mar-
keting de produits pharmaceu-
tiques, a acquis Orphan Europe,
groupe pharmaceutique européen
spécialisé dans les maladies rares.
Montant envisagé de l’opération :
135 millions d’euros. Cette acqui-
sition intervient dans le cadre du
renforcement de sa présence en
Europe. Déjà installé dans les
principaux pays européens,

Recordati, dont le siège social est
à Milan, pourra bénéficier de la
très bonne visibilité des produits
Orphan sur le marché des pro-
duits pharmaceutiques : le groupe
Orphan, dont le siège social est à
Paris, est en effet présent dans
neuf pays européens grâce à ses
filiales, mais aussi aux Emirats
Arabes Unis, et possède des
bureaux de représentation dans
sept autres pays européens.
Willkie Farr & Gallagher
conseillait Recordati avec Daniel
Hurstel, Olivier Lopez et Aurélia

Charar (fusions-acquisitions),
Pierre Ullmann (fiscal), et
David Tayar et Chloé Mathon-
nière (concurrence). Les action-
naires d’Orphan Europe étaient
conseillés par Jones Day avec
Gaël Saint Olive, Anne-Cécile
Hansson Lecoanet et Naïma
Zitouni (fusions-acquisitions),
Emmanuelle Rivez-Domont et
Ntube Sone (social), Vincent
Agulhon et Nathalie Sénéchault
(fiscal), et Eric Morgan de
Rivery et Evelyne Friedel
(concurrence).
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L’œil sur...
Télex

Le Conseil national des barreaux
et la Conférence des bâtonniers
contestent et déplorent la
méthode envisagée par le garde
des Sceaux pour dévoiler sa
réforme de la carte judiciaire, à
savoir un « Tour de France » des
cours d’appel. Le garde des
Sceaux  a en effet annoncé à
l'Assemblée nationale qu'elle
allait finalement présenter
région par région, et non pas au
niveau national, son schéma de
réorganisation de la carte judi-
ciaire, en commençant par le
Nord-Pas-de-Calais. La confé-
rence des bâtonniers demande
la réunion, dans les meilleurs
délais, du conseil consultatif
national sur la carte judiciaire,
dont la fonction est justement
d’être consultée sur les projets
en cours. Le CNB a indiqué qu’il
suspendait pour sa part sa par-
ticipation aux travaux du
conseil consultatif.

>
Blackberrys, des risques minimes

E n juin dernier, le Secréta-
riat général de la défense
nationale renouvelait une

circulaire interdisant, pour des
raisons de sécurité, l’emploi du
blackberry dans les cabinets
ministériels et les entreprises
travaillant pour le ministère de
la Défense.
L’annonce n’a cependant pas
entravé le succès du téléphone
multi-fonctions proposé par la
société canadienne Research in
motion (RIM), qui compte,
depuis début octobre, 10 mil-
lions d’abonnés sur la planète.
Dans le monde des affaires, en
particulier, le blackberry est
omniprésent. 
Le petit boîtier rectangulaire,
doté d’un clavier Azerty, permet
de recevoir et d’envoyer des e-
mails aussi facilement que des
SMS et dispose d’un agenda
électronique intégré. « C’est
une des technologies les plus
faciles à utiliser », observe
Alain Bensoussan, fondateur du
cabinet éponyme spécialisé en
droit de l’informatique et de
l’internet.
Les soupçons qui pèsent, au
sein du Gouvernement, sur la
sécurité de l’appareil ne sem-
blent néanmoins pas inquiéter le
spécialiste. « On peut considé-
rer trois niveaux de risque. Le
premier concerne les utilisa-
teurs professionnels eux-mêmes,
le deuxième les spécialistes de
la sécurité et le troisième les
entités susceptibles de menacer
la défense nationale. Le black-
berry résiste aux attaques sus-
ceptibles de provenir du pre-
mier niveau et d’une bonne par-
tie du deuxième », affirme-t-il.
Le praticien précise en outre
que « toute technologie basée
sur des ondes électromagné-
tiques comporte des failles. On
peut décoder un message
envoyé d’un blackberry comme

c’est le cas avec un PC ou un
téléphone ».

Pas d’inquiétude

Les interrogations du Gouver-
nement français tiennent au fait
que le serveur de RIM est basé
à l’étranger, en l’occurrence au
Canada. Deux cas se présentent,
assure un informaticien tra-
vaillant pour le compte d’un
cabinet d’avocats. « Soit le
blackberry fait partie d’une
flotte, soit il est acquis, à titre
individuel, auprès d’un opéra-
teur de téléphonie. Dans le pre-
mier cas, l’entreprise qui se
procure une trentaine d’appa-
reils, ou davantage, dispose de
son propre serveur. Les mes-
sages ne passent donc pas par
RIM. Dans l’autre cas, celui des
particuliers mais aussi de la
plupart des petites entreprises,
les données transitent par le
serveur de RIM et par Internet.
Elles sont alors susceptibles
d’être écoutées ».
Les avocats d’affaires ne sem-
blent toutefois pas redouter un
éventuel piratage. Chez Clifford
Chance pourtant, qui possède
une flotte de 3300 appareils
dans le monde entier, dont 400
pour le seul bureau parisien,
« 700 millions de messages tran-
sitent tous les mois », indique le
directeur informatique, Jean-
Luc Lévy. « Celui qui se
connecterait à notre insu devrait
commencer par décrypter les
messages puis chercher les
informations confidentielles,
aussi difficiles à trouver qu’une
aiguille dans une botte de foin ».
Fabrice Perbost, associé et res-
ponsable du département Infor-
mation technology chez Kahn &
Associés, indique, pour sa part
que « même pour des discus-
sions particulièrement sensibles,
aucun client ne nous a jamais

demandé d’éviter les communi-
cations par blackberry ».

Formation personnalisée

Le principal péril n’est pas tech-
nologique « mais humain »,
assure Jean-LucLévy. « Notre
outil de gestion de flotte nous
permet d’intervenir après un
vol ou une perte pour ver-
rouiller le contenu de l’appa-
reil ». Clifford Chance a ainsi
établi des règles draconiennes
concernant l’utilisation du ter-
minal. Tout d’abord, il est inter-
dit aux associés ou aux collabo-
rateurs « de s’équiper indivi-
duellement ». Les possesseurs
d’un blackberry reçoivent une
demi-journée de formation per-
sonnalisée et  sont invités « à
changer le code PIN, tous les
trois mois, en évitant le nom du
chien et la date de naissance
d’un enfant. S’il ne le font pas,
l’accès au terminal est stoppé »,
précise-t-on au cabinet.
Alain  Bensoussan affirme pour
sa part qu’il installe sur son
« ultra-portable doté de la tech-
nologie blackberry des logiciels
permettant de croire qu’il n’y a
pas de mot de passe. Mais si
une confirmation n’intervient
pas à un certain moment, l’ap-
pareil se bloque ».
Toutefois, pour le praticien, les
risques réels d’utilisation ne
portent pas sur la sécurité.
« L’usage de l’appareil favorise
les réponses informelles. Avec
un blackberry, on répond sans
prendre de distance, quel que
soit l’endroit où l’on se trouve.
Or, les e-mails ont la force de la
voix et la puissance de l’écrit. Il
faut donc essayer de relativiser
ses réponses en indiquant, au
bas du texte que “ce document
envoyé par blackberry n’as pas
de valeur juridique” ».

Olivier Razemon

Gestion par projets 

et délégation

Une fiche pratique proposée
par Anne Girard Conseil

En ligne sur notre site
www.juriforum.fr

Contrairement aux membres du Gouvernement français, les avocats d’affaires ne semblent pas s’in-
quiéter outre mesure d’un éventuel piratage des célèbres terminaux mobiles. Certains cabinets pren-
nent toutefois des précautions particulières.





28 cours Albert 1er, à Paris. Informations :
www.juriconnexion.fr

• L’Association des Avocats en Propriété
Industrielle (A.A.P.I) organise une journée
sur la transposition en droit français de la
directive du 29 avril 2004 sur le respect des
Droits de Propriété Intellectuelle. Lors de ce
colloque, interviendront des Professeurs de
Droit, des Magistrats, des Avocats et des
Conseils en Propriété Industrielle. 
La situation dans d’autres pays européens
sera également évoquée.
Le 21 novembre 2007, de 9 heures à 17
heures 30, au siège de la Chambre de Com-
merce Internationale, 38, Cours Albert 1er à
Paris. Renseignements : Tel : 01.42.65.12.66,
E-mail : icc-france@dial.oleane.com 

Abonnement
annuel 

(Lja - Juriforum) : 
1 490,00€ HT
(TVA 19,6 %) 

• Juriconnexion organise sa journée annuelle
2007 sur le thème : Internet-
Juridique.gouv.fr : réalité virtuelle pour les
utilisateurs ? Dix ans d’accès aux données
juridiques publiques nationales et locales. Au
travers d'un état des lieux des sites juridiques
publics français, les intervenants tenteront
d'identifier les problèmes rencontrés par les
utilisateurs et d'examiner les solutions envi-
sageables pour les régler. Ils s'attacheront
aussi à cerner les limites de l'obligation de
mise en ligne gratuite des documents admi-
nistratifs reposant sur l'Etat et les collectivi-
tés locales. Parmi les sites présentés : la nou-
velle version de Légifrance, le site du Minis-
tère de la Justice, le site de la Communauté
urbaine de Lyon. Le 22 novembre 2007 de 9h
à 17h, au Cabinet Gide Loyrette Nouel, 

MONTCUQ SE POSE
RUE DE LA PAIX

Au sud-ouest de Cahors, le petit village
de Montcuq, 1 400 habitants, pourrait
remplacer bientôt la très convoitée rue
de la Paix au Monopoly. 
Mi-novembre, le groupe Hasbro, éditeur
du jeu, annoncera les résultats du
concours lancé il y a quelques semaines
pour remplacer les noms de rues de Paris
par des noms de villes françaises. 
Montcuq serait arrivé largement en tête
devant Dunkerque et Perpignan. C’est
Daniel Prévost qui avait assuré la noto-
riété du village en clamant dans Le petit
rapporteur : « Aujourd'hui, pour 
la première fois, je vais montrer 
Montcuq à la télévision... » 

AGENDA

Événements
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Matinée : Les entreprises 
- Le régime fiscal des groupes (intégration fis-
cale, amendement Charasse, sous-capitalisation,
frais d’acquisition et de cession).
- L’optimisation fiscale internationale des groupes
(structures internationales de détention des actifs
français, prix de transfert, rapport OCDE).

Après-midi : Les dirigeants
- Fiscalité des managers-investisseurs 
(parachutes dorés, stock-options, plus values
de cession de titres).
- Fiscalité des managers-citoyens (ISF 
et bouclier fiscal, réforme des successions)

• Date : mardi 23 octobre 2007

• Heures : de 8h30 à 17h30

• Lieu : Maison de l’Amérique Latine
Salon Brasilia

• Tarif : 755,00 euros HT / 902,98 euros TTC

• Tarif réservé aux abonnés Lamy Fiscal ou
aux Nouvelles Fiscales : 565,00 euros HT /
675,74 euros TTC

• Le Dossier de documentation, remis aux par-
ticipants des rencontres est disponible 
au tarif de 355,00 euros HT / 452,58 euros TTC
(TVA 19,6 %)

• Contact : Laure Flemal, tél. : 0 825 08 08 00, 
fax : 01 76 73 48 13, journeeslamy@lamy.fr

• Convention de formation : Cette conférence
peut être imputée sur votre budget formation.
Wolters Kluwer France est enregistrée à Paris
sous le numéro 119 215 559 92.

Emmanuel de Crouy-Chanel, Professeur de
droit, Université de Picardie 
Philippe Derouin, Avocat associé, Linklaters
Sophie Gonsard, Responsable de la stratégie
patrimoniale, Etude Julien Saint-Amand 
Aussedat
Daniel Gutmann, Professeur à l’Université
Paris I Panthéon-Sorbonne
Hervé Israël, Avocat associé, droit fiscal,
Lovells
Pascal Julien Saint-Amand, Notaire associé,
Vice-président du Groupe Monassier
Alfred de Lassence, Directeur fiscal, 
Thomson
Jean-Pierre Lieb, Chef du service juridique
de la DGI
Georges Morisson-Couderc, Avocat associé,
Landwell & Associés
Laurent Olléon, Commissaire du Gouverne-
ment au Conseil d’État

LES INTERVENANTS

AU PROGRAMME

MODALITÉS D’INSCRIPTION

Rencontres Lamy du droit fiscal
La fiscalité des entreprises et de leurs dirigeants : 

vers un durcissement des règles du jeu ?

Hervé Quéré, Directeur divisionnaire,
Adjoint au chef du Bureau B1, Direction de
la Législation Fiscale
Pierre-François Racine, Président de 
la Section des finances du Conseil d’État
Michel Taly, Avocat associé, Arsene


